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Art. 3 - La date de clôture de la liste des 
candidatures est fixée au 26 janvier 2018. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne.  

Tunis, le 9 janvier 2018. 
Le ministre de l’énergie, des mines et 

des énergies renouvelables 
Khaled Kaddour 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

Par arrêté du ministre de l'énergie, des mines 
et des énergies renouvelables du 26 
décembre 2017.  

Sont nommés en tant que membres de la 
commission technique chargée d’émettre un avis sur 
l’octroi des interventions du fonds de la transition 
énergétique Madame et Messieurs : 

- Le directeur général de l'agence nationale pour la 
maîtrise de l'énergie : président,  

- Madame Amel Trifa : représentant du ministère 
des finances, membre,  

- Monsieur Abdelhamid Khalfallah : représentant 
du ministère de l'énergie, des mines et des énergies 
renouvelable, membre,  

- Monsieur Akram Tarhouni : représentant du 
ministère du développement, de l'investissement et de 
la coopération internationale, membre,  

- Monsieur Noureddine Nouri : représentant du 
ministère de l'équipement, de l'habitat et de 
l'aménagement du territoire, membre,  

- Monsieur Youssef Zidi : représentant du ministère 
des affaires locales et de l'environnement (pour 
l'environnement), membre,  

- Monsieur Ali Najeh : représentant du ministère 
des affaires locales et de l'environnement (pour les 
affaires locales), membre,  

- Monsieur Abdelhalim Guesmi, représentant du 
ministère de l'agriculture, des ressources hydrauliques 
et de la pèche, membre,  

- Monsieur Hassen Marzouki, représentant de la 
société tunisienne de l'électricité et du gaz, membre.  

MINISTERE DE L'AGRICULTURE,  
DES RESSOURCES HYDRAULIQUES  
ET DE LA PECHE 

 
Décret gouvernemental n° 2018-13 du 8 
janvier 2018, portant modification du statut 
particulier du personnel de l'agence de 
promotion des investissements agricoles 
approuvé par le décret n° 2010-2014 du 16 
août 2010.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 66-27 du 30 avril 1966, portant 

promulgation du code du travail et l'ensemble des 
textes qui l'ont modifiée et complétée et notamment le 
décret-loi n° 2011-115 du 2 novembre 2011,  

Vu la loi n° 82-67 du 6 août 1982, portant 
encouragement aux investissements dans les secteurs 
de l'agriculture et de la pêche et notamment son article 
16,  

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut 
général des agents des offices, des établissements 
publics à caractère industriel et commercial dont le 
capital est détenu directement et entièrement par l'Etat 
ou les collectivités publiques locales et l'ensemble des 
textes qui l'ont modifiée et complétée,  

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989, relative aux 
participations, entreprises et établissements publics, 
telle que modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 
1er août 1994 et la loi n° 96-74 du 29 juillet 1996 et la 
loi n° 99-38 du 3 mai 1999 et la loi n° 2001-33 du 29 
mars 2001 et la loi n° 2006-36 du 12 juin 2006,  

Vu la loi n° 2004-71 du 2 août 2004, portant 
institution d'un régime d'assurance maladie, telle que 
modifiée et complétée par la loi n° 2017-47 du 15 juin 
2017,  

Vu la loi n° 2006-58 du 28 juillet 2006, instituant 
un régime spécial de travail à mi-temps avec le 
bénéfice des deux tiers du salaire au profit des mères,  

Vu le décret n° 85-1025 du 29 août 1985, fixant la 
liste des établissements publics à caractère industriel 
et commercial et des sociétés nationales dont les 
personnels sont affiliés à la caisse nationale de la 
retraite et de prévoyance sociale, ensemble les textes 
qui l'ont modifié ou complété,  
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Vu le décret n° 99-370 du 15 février 1999, fixant 
l'organisation administrative et financière ainsi que les 
modalités de fonctionnement de l'agence de promotion 
des investissements agricoles,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001, fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2001-865 du 18 avril 2001, fixant 
les conditions d'attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels au sein de l'agence de promotion des 
investissements agricoles,  

Vu le décret n° 2002-2198 du 7 octobre 2002, 
relatif aux modalités d'exercice de la tutelle sur les 
établissements publics n'ayant pas le caractère 
administratif, aux modalités d'approbation de leurs 
actes de gestion, aux modes et aux conditions de 
désignation des membres des conseils d'établissement 
et à la fixation des obligations mises à leur charge, tel 
que modifié et complété par le décret n° 2016-511 du 
13 avril 2016,  

Vu le décret n° 2005-910 du 24 mars 2005, portant 
désignation de l'autorité de tutelle sur les entreprises et 
les établissements publics à caractère non 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifié et 
complété et notamment le décret n° 2010-3170 du 13 
décembre 2010,  

Vu le décret n° 2010-345 du 22 février 2010, fixant 
l'organigramme de l'agence de promotion des 
investissements agricoles, 

Vu le décret n° 2010-2014 du 16 août 2010, 
portant approbation du statut particulier des agents de 
l'agence de promotion des investissements agricoles,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret gouvernemental n° 2017-468 du 10 
avril 2017, rattachant des structures à la Présidence du 
gouvernement,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du ministre des finances, 
Vu l'avis du tribunal administratif.  
Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  
Article premier - Est approuvée la modification du 

statut particulier du personnel de l'agence de 
promotion des investissements agricoles approuvé par 
le décret n° 2010-2014 du 16 août 2010, 
conformément à l'annexe ci-jointe.  

Art. 2 - Le ministre de l'agriculture, des ressources 
hydrauliques et de la pêche est chargé de l'exécution 
du présent décret gouvernemental qui sera publié au 
Journal Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 8 janvier 2018.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre de l'agriculture, 
des ressources hydrauliques 

et de la pêche 
 Samir Attaieb 

Le Chef du Gouvernement 
Youssef Chahed 

 
Décret gouvernemental n° 2018-14 du 10 
janvier 2018, fixant les modalités et les 
conditions d'octroi et de retrait de 
l'autorisation aux exportateurs privés à 
exporter l'huile d'olive tunisienne dans le 
cadre du quota accordé à la Tunisie par 
l'Union Européenne au titre de l'année 2018.  

Le chef du gouvernement,  
Sur proposition du ministre de l'agriculture, des 

ressources hydrauliques et de la pêche,  
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 94-41 du 7 mars 1994, relative au 

commerce extérieur,  
Vu le décret-loi n° 70-13 du 16 octobre 1970, 

portant réorganisation de l'office national de l'huile 
ratifié par la loi n° 70-53 du 20 novembre 1970, tel 
que modifié par la loi n° 94-37 du 24 février 1994,  

Vu la loi n° 2001-25 du 8 mars 2001, portant 
ratification de l'échange de lettres conclu le 22 
décembre 2000, entre la République Tunisienne et la 
communauté Européenne et relatif à la modification 
des protocoles agricoles prévus par l'accord 
d'association conclu entre la République Tunisienne et 
la communauté Européenne,  

Vu le décret n° 2001-419 du 13 février 2001 fixant 
les attributions du ministère de l'agriculture,  

Vu le décret n° 2005-2177 du 9 août 2005, fixant 
les conditions de commercialisation des huiles 
alimentaires,  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-107 du 27 août 
2016, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  

Vu le décret Présidentiel n° 2017-124 du 12 
septembre 2017, portant nomination de membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif. 


